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I. LEADER, un outil au service des territoires depuis 1991
- LEADER, programme européen intégré 
- Une ruralité en mouvement  
- La philosophie LEADER 
- LEADER programmation 2014-2020 
- Le GAL, support LEADER

II. LEADER sur le territoire du GAL Vosges du Nord 
- Le GAL Vosges du Nord 
- La construction de LEADER Vosges du Nord 
- Notre stratégie LEADER 2014-2020
- Les orientations stratégiques détaillées 
- Notre enveloppe et le financement pour 2014-2020 
- Des exemples de projets déjà sélectionnés 

Plan de l’intervention 



LEADER, programme européen intégré 

• LEADER = Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale 

• Programme européen initié en 1991

- Outils de développement territorial piloté localement 

• 2014-2020 : cinquième génération LEADER 

• Intégré à la Politique Agricole Commune (PAC) de l’Union Européenne

- Rattaché au second pilier de la PAC pour le développement rural 

�Une des mesures du FEADER (Fonds Européens pour l’Aménagement et le 

Développement Economique Rural) 



Une ruralité en mouvement 

Des mutations des espaces ruraux ….

• Diminution du nombre d’exploitants agricoles 

L’agriculture à elle-seule ne fait plus le rural 

• Processus de décentralisation des politiques de développement 

… Qui amènent à repenser le développement rural 

• Intersectorialité � besoin de coopération entre acteurs locaux

• Plus de capacité d’action � impliquer les acteurs dans le développement local

- Création de structures capables de porter ces politiques de développement

� cadres et moyens financiers, administratifs et techniques



LEADER, emblème d’une culture et d’un modèle de développement 
européen dans les territoires ruraux

Stratégie locale de 
développement 

Approche ascendante et 
participative 

Actions intégrées et 
multisectorielles

Mise en réseau Coopération Innovation 

Partenariats locaux 
public-privé 

La philosophie LEADER 



LEADER programmation 2014-2020
En Europe 
2 600 GAL 

(217 en 1991) 

En France 
339 GAL 

(40 en 1991) 

En Alsace
5 GAL 

En Grand Est
32 GAL 



Le GAL, support de LEADER

GAL = Groupe d’Action Locale 

Le GAL est le nom donné à un territoire LEADER 

Un périmètre géographique

Un territoire organisé 
D’un seul tenant 

< 150 000 habitants  

Des acteurs locaux 

Une gouvernance locale 
Un partenariat privé – public 

49% de public maximum



Le GAL Vosges du Nord 

Notre territoire LEADER :

• L’ensemble du Pays de Saverne, 
Plaine et Plateau 

• La partie alsacienne du Parc naturel 
régional des Vosges du Nord 

• La Communauté de Communes du 
Pays de la Zorn

149 038 habitants (<150 khab)

181 Communes 
8 Communautés de Communes 



Le GAL Vosges du Nord

Le Comité de programmation 

�Instance opérationnelle et décisionnelle

• 10 binômes de membres publics + 12 binômes de membres privés 

• Sélectionne et décide de l’attribution de la subvention LEADER aux projets 
� Sur la base de critères de sélection (innovation, partenariat, impact territorial, viabilité et pérennité) 

• Double quorum : Au moins 50% de membres présents dont au moins 50% de privés

• Un président issu du collège public : Daniel Bastian 

• Une Vice-présidente issue du collège privé : Paola Criqui



La construction de LEADER Vosges du Nord

De décembre 2014 … Une concertation territoriale, des réunions publiques avec les 
acteurs publics et privés du territoire 

A Octobre 2015 … Sélection du dossier par l’Autorité de Gestion, la Région Alsace

Un diagnostic territorial 

• Un parc de logements ancien et énergivore 

• La mobilité, une question centrale pour le territoire 

• Une offre de service et d’équipements hétéroclite 

• Un marché de l’emploi relativement dynamique 

• Les ressources locales, spécificité du tissus économique à développer 

• Une adaptation au changement climatique à encourager 



Notre stratégie LEADER 2014-2020

Une priorité ciblée 

« Donnons de la valeur à nos ressources ! »

Des orientations stratégiques 

• OS 1 : Structurer une filière de tourisme durable sur le territoire et en assurer la 
promotion

• OS 2 : Contribuer au développement des produits et savoir-faire locaux, des filières 
courtes et de proximité et en assurer la promotion  

• OS 3 : Encourager la transition énergétique du et pour le territoire via les énergies 
renouvelables, l’utilisation des ressources locales et le développement de la sobriété 
énergétique 



OS 1 – Structurer et encourager une filière de 
tourisme durable 

• Promouvoir les richesses et spécificités de notre territoire 

• Valoriser le patrimoine naturel, culturel et bâti

• Développer une offre touristique respectueuse de l’environnement et de nos 
ressources 

• Renforcer la visibilité, l’attractivité et la notoriété des Vosges du Nord 

Actions de sensibilisation et de découverte « Eductour »
Actions d’animation « stand up » 

Test consommateur de nouvelles offres touristiques 



OS 2 – Contribuer au développement de 
l’économie locale 

• Valoriser les ressources locales de notre territoire 

• Renforcer les filières locales de l’alimentation et de l’artisanat 

• Développer les circuits courts et les circuits de proximité 

• Encourager les ménages à consommer local 

Création de label spécifique, marque territoriale
Formation à des techniques de commercialisation 

Action de communication et de valorisation  
Aménagement de sites de vente 



OS 3 – Encourager la transition énergétique du et 
pour le territoire 

• Poursuivre l’engagement du territoire en matière de transition énergétique 

• Tendre vers plus de sobriété et d’efficacité énergétique en améliorant les pratiques

• Miser sur les ressources locales et les matériaux biosourcés dans le bâtiment 

• Développer les énergies renouvelables produites par et pour le territoire 

• Encourager l’éco-mobilité et l’économie circulaire 

Définition de stratégies, programmes d’actions 
Formation des acteurs 

Production d’ENR par des structures citoyennes 



Notre enveloppe pour 2014-2020 

Thématiques 
Répartition de 

l’enveloppe 

Soutien préparatoire 15 000,00 €

Tourisme durable 288 250,00 €

Economie locale 285 000,00 €

Transition énergétique 305 000,00 €

Coopération 150 000,00 €

Ingénierie, communication, évaluation 342 750,00 €

TOTAL 1 386 000,00 €



Le financement 

LEADER intervient en contrepartie 
d’un cofinancement public national 

OBLIGATOIRE 

Cofinancement public national 
1 € 

20 %

Cofinancement LEADER
4 € 

80 %
Appelle / débloque 

Plafond d’intervention 
30 000 €

Par dossier 

Cadre théorique avec un
taux maximum d’aides publiques de 100% (TMAP)



Des projets sélectionnés au 19.09.17 
OS 1 : Tourisme durable 

• Promouvoir le territoire via la création d’une enveloppe de montgolfière 

• Sorties thématiques sur la Sarre en barque à fond plat (CC de l’Alsace Bossue) 

OS 2 : Economie locale 

• Exposition itinérante autour du fer, Pierre Gaucher, la Poésie du Métal (Reichshoffen)

• Mise en place d’un réseau de boutiques du Parc (PNRVN)

OS 3 : Transition énergétique 

• Mise en place de plateaux de formation à la rénovation pour les artisans (PSPP)

� Des partenariats publics – privés 
� Une ingénierie d’accompagnement dans la 

construction des projets 



J’ai un projet, une idée ! Comment faire ? 

• Prendre contact avec le GAL le plus tôt possible dans la démarche de réflexion et 
conception du projet 

• L’équipe du GAL vous accompagne pour construire votre projet, et monter le dossier 
de demande

� C’est un appui technique et financier qui vous est proposé ! 

• Le projet sera ensuite étudié en Comité de programmation qui validera l’attribution de 
l’aide à votre projet 

• Mais il est possible de démarrer le projet avant à condition d’avoir pris contact avec le 
GAL et rempli une déclaration d’intention de demande d’aide 



A nous de construire la suite … 

Merci de votre attention

Des questions ?  Des idées de projet ?

GAL Vosges du Nord 

leader@paysdesaverne.fr

audrey.ropp@paysdesaverne.fr

Audrey Ropp, animatrice LEADER

09.72.40.65.81



Prochainement :
• 05 décembre: portrait de l’ESS (économie sociale et 

solidaire). Focus

• 02 octobre : se développer à l’export avec le VIE- RDV Décideur.

• 03 novembre : la rupture conventionnelle – RDV RH. 

• 13 au 17 novembre 2017 : SDE

• www.paysdesaverne.fr


